
 

 

LA SEULE LOI QUI VAILLE LE COUP 

 

Il y a des lois qui durent. 

Celles énoncées par Moïse. 

Tu ne tueras pas, 

Tu ne voleras pas, 

Tu honoreras ton Père et ta mère.... 

(bon....pas sûr qu'elle soit respectée partout) 

tu ne commettras pas d'adultère... 

(oui, quand-même, ce serait bien) 
  

Il y a des lois qui se démodent, 

des lois qui énervent, 

des lois arbitraires, 

des lois discutables, 

des lois qui font descendre dans la rue. 
  

Il y a des lois qu'on vote, 

la loi sur la fin de vie et les autres 

pour le bien de tous ou de certains. 

D'accord ou pas d'accord, 

on fait des amendements, 

on les fait passer au 49-3 pour les imposer. 
  

Il y a des lois tacites, 

pas vraiment rédigées, 

comme celles-ci : 

Tu respecteras les autres religions, 

Tu seras tolérant, 

Tu garantiras la liberté, 

Tu ne retireras la vie à personne. 
  

Et puis il y en a une  

qui pourrait passer inaperçue, 

la Tienne, Seigneur, 

la Nouvelle Loi, 

discrète mais indispensable 

désarmée mais victorieuse, 

la loi de l'Amour. 

Celle-là ne se démodera pas, 

celle-là peut amener pourtant à la croix, 

mais celle-là est notre étendard, 

pacifique. 
  

Fais nous comprendre, 

que c'est celle qu'il nous faut suivre 

pour raviver ce qui peut l'être autour de nous 

grâce à Toi. 
  

« Je ne suis pas venu abolir, mais 

accomplir. » (Mt 5,17) 

 
 

 
 

 

Dimanche 15 février 2026 : 6ème dimanche du temps ordinaire 


